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dans les stations de la pierre polie, mais pour ma part, bien

qu'il ne soit pas possible de se prononcer maintenant avec

une precision absolue, je suis assez porte ä considerer quelques

cranes des sepultures lacustres comme presentant
certains caracteres de la race de Baumes-Chaudes, si frequente

en France pendant toute la duree de la periode de la pierre

polie, et dont les predecesseurs ont peuple l'Europe centrale

et occidentale peu apres la race de Neanderthal, s'ils ne sont

pas, toutefois, les descendants modifies de cette derniere.

(A suivre).

LE GOUVERNEMENT BERNOIS

ET LES PASTEURS DE LA CLASSE DE MORGES ET NYON

AU XVIIe ET AU XVIIIe SIECLE

Lorsque, en 1536, les Bernois se furent empares du Pays
de Vaud, ils jugerent, non sans raison, que le moyen le plus
efficace de s'assurer la fidelite de leurs nouveaux sujets serait
de leur faire partager leur foi religieuse. Depuis quelques

annees, Berne avait aboli le catholicisme dans le pays alle-

mand ; elle avait travaille dans ce sens dans les quatre man-
dements du district d'Aigle qui lui appartenaient d6ja; il
etait naturel qu'elle poursuivit cette ceuvre dans son pays
romand.

Apres la dispute de Lausanne, en octobre 1536, les baillis

regurent de Leurs Excellences l'ordre d'introduire le culte
reforme dans tout le Pays de Vaud. Cela n'alla pas absolu-

ment tout seul. Non pas, ä la verite, que le peuple vaudois

manifestät une opposition violente qui n'etait ni dans son

caractere ni dans ses moeurs, mais cette opposition, pour
etre sourde, n'en etait que plus tenace. Longtemps, il mon-
tra un grand attachement au papisme. Pres d'un siecle apres
la conquete, on signale encore ici et lä des traces de l'ancien
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-culte. Un document de l'epoque, ä la date du 6 mai 1612,

porte textuellement : « Et ä Prangins il y a encore des ido-
les, plusieurs vont a la messe ä Gex, etc. » A la longue

cependant, l'energique volonte du souverain triompha de

toutes les resistances et le Pays de Vaud, — sauf certaines

communes du bailliage d'Echallens, — put etre considere
dans son ensemble comme un pays gagne ä la Reforme.

Leurs Excellences, qui avaient introduit dans leurs nou-
velles possessions la religion officielle de la Republique ber-

noise, n'entendaient pas se departir, en faveur de la nouvelle

Eglise, de la moindre parcelle de leur autorite. lis organise-
rent done cette Eglise — ou plutot le clerge du Pays de

Vaud, — de maniere ä avoir en tout et partout la haute

main. Les pasteurs furent repartis en sept Classes, dont deux,
Celles de Gex et de Thonon, cesserent d'exister lors de la

retrocession du Chablais et du Pays de Gex au due de

Savoie, en 1564.

A l'origine, ces Classes eurent le droit de s'assembler cha-

que fois que le besoin le demandait. Mais, des 1588, ce droit
ne leur fut plus reconnu. Elles ne purent dorenavant se reu-
nir qu'une fois par an, en presence du bailli, et toutes le

meme jour, afin que les decisions d'une Classe ne pussent
exercer aucune influence sur Celles des autres Classes.

Cette dependance absolue des Classes, ou du clerge vis-avis

du souverain, devait necessairement rendre les relations

entre eux assez difficiles et parfois tres penibles. Les proces-
verbaux des Classes, quoique rediges avec une sobriete et
une prudence extremes, en font foi. Glanons, dans ces Acta,

quelques episodes propres ä marquer la situation relative des

pasteurs et de Leurs Excellences aux XVIIe et XVIIIe sie-

cles. Nous consultons les registres de la Classe de Morges et

Nyon.
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I

Nous avons dit qu'ä l'origine les Classes se reunissaient

quand le besoin le requerait. La reunion reguliere, qui avait
lieu une fois par an, etait dite Classe de censure et Ton com-
prend sans peine ce que ce titre comportait. Quand un poste
devenait vacant, il y avait alors Classe de repourvue. Jus-

qu'en 1634, la premiere de ces Classes se tint sous la discretion

du Doyen, mais, ä cette date, soit Ier mai 1634, voici
ce que porte le proces-verbal : « Devant que proceder aux

censures, a ete arrete que, suivant la volonte et advis donne

par Monseigneur le Baillif de Morges, on ne tiendra aucune
Classe sans avoir son advis de la tenue de dite Classe ». En

marge du registre, et malgre les inconvenients qui pouvaient
en resulter pour lui, 1'actuaire n'a pu s'empecher d'ecrire :

« Trait de lächete de la Classe ».Au cours du sieele suivant,
ces Classes etaient « absolument defendues par un arret
souverain du 22 mars 1729 ». II n'est pas necessaire d'ajou-
ter que, vis-ä-vis de LL. EE., les Classes n'avaient qu'une
liberte tres limitee. Les plaintes qu'elles se permettaient.
quelquefois de faire entendre demeuraient sans resultat, sur-

tout quand il s'agissait, dans l'espece, de faits concernant
les baillis.

A qui, dans l'origine, appartenait le droit de norrtmer des

titulaires aux postes pastoraux vacants II semble que ce

droit ait appartenu ä la Classe et il n'y aurait eu la rien que
de naturel. On pourrait le conclure du fait suivant. Le
Ier juillet 1619, M. Gabriel Faber presente en Classe un-

mandat, soit brevet de LL. EE., pour etre elu au diaconat
de Morges. « Malgre cela — dit le registre — on en elit un
autre et on expose les raisons du refus ». II aurait ete
interessant de connaitre ces raisons, mais le registre est muet

sur ce point et l'actuaire se borne ä ecrire en marge : « Trait
de fermete de la Classe ». En revanche, en 1633, « LL. EE..
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cassent la nomination de la classe pour l'eglise de Morges et

en font une autre d'autorite ». II parait que cela arrivait
frequemment ä cette epoque, et peut-etre la Classe y donnait-
elle lieu en ne tenant pas assez compte du rang des candi-
dats aux postes vacants. En revanche, il arrivait aussi que
LL. EE. maintenaient le droit de nomination que les Classes

possedaient. En voici un exemple :

Le 14 avril 1642, la lettre suivante etait adressee par
LL. EE. au bailli de Morges : « L'advoyer et conseil de la

ville de Berne, nos salutations premises, tres eher et feal

baillif. Nous avons de tout tems trouve bon quand il s'agit
de letablissement de quelque ministre en une Eglise vacante,

que la Classe seule y pourvüt. Cependant nous voyons que
1'on prend la coutume de n'attendre point la nomination de

la dite classe, mais que Ton vient nous importuner tous les

jours pour obtenir des provisions aux dites vacances, ce qui
diminue le pouvoir que doivent avoir les Classes et altere
l'ordre que nous voulons etre tenu en cela, d'oü naissent puis

apres beaucoup de confusions et de dissensions. A quoi vou-
lant remedier, nous avons trouve bon de commander que
quand il sera question de nommer un ministre en quelque

place, ni bourgeoisie, ni commune, ni personne particuliere
se presentant ä toi pour impetrer permission de recourir ä

Nous, par requete ou autrement, afin que d'autorite nous
etablissions un ministere en quelque eglise depourvue, ne

soit oui de toi; mais que tu aies ä les econduire, sans sceller

leurs supplications, et les renvoyer ä la V. Classe afin qu'at-
tendant lä leur libre et franche nomination, Nous soyons,

quant ä Nous, delivres de telles importunites. Sur quoi, tu te

sauras conduire. >

II ressort des registres de la Classe qu'il y avait beaucoup
d'arbitraire dans la conduite de LL. EE. Dans cette lettre
au bailli de Morges, le droit de nomination de la Classe est

formellement reconnu. Cependant, il parait que, lorsqu'elles
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le trouvaient bon, LL. EE. passaient par dessus ce droit. En
void un exemple. A la date du 28 mars 1654, nous lisons

ce qui suit dans le registre de Classe : « A 1'occasion de la

pourvoyance de l'6glise de Biere, d'authorite souveraine a

este ordonne qu'on ecriroit ä LL. EE. et qu'on les prieroit
leur plaisir füt nous maintenir ä forme de nos ordres par
Elles etablis et si souvent confirmes, et qu'on leur represen-
teroit vivement les desordres grands qui peuvent arriver es

Eglises par l'etablissement de jeunes gens qui pour n'avoir

passe par les degres ordinaires ne savent que c'est de l'im-
portance de la conduite dune Eglise, ni n'ont la capacite

qui leur est necessaire. Ou bien qu'il leur plaise nous dechar-

ger des assemblies que nous sommes obliges de faire avec

beaucoup de peines et de frais pour les elections, de prendre
tottalement ä Elles la pourvoyance des Eglises ». II semble

qu'il etait un peu superflu d'engager LL. EE. ä s'attribuer
les elections pastorales, puisqu'elles le faisaient ä leur con-
venance.

II

II y avait a cette epoque des postes pastoraux dont la

repourvue ressortissait a un patron. Ce patron pouvait etre
LL. EE. elles-memes ou le seigneur du lieu. La repourvue
de ces postes etait parfois la cause de conflits regrettables.
L'un de ces postes etait Prangins. La Classe avait le droit
de presenter un sujet et le seigneur de Prangins un autre. II

parait qu'en 1676 il y eut conflit entre les interesses ou
hesitation sur la marche ä suivre. Des lettres souveraines

furent done adressees au « magnifique et tres honore

seigneur baillif de Nion » pour trancher la difficulte.
« L'advoyer et Conseil de la ville de Berne, etc., sur la

question arrivee et devant Nous parvenue au sujet du minis-
tere etabli il y a trois ans pour Prangins et Duillier, assavoir

ä qui en cas de vacance, doit appartenir le droit de collation,
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c'est-ä-dire de choisir le ministre pour le retablissement du

dit ministere. Apres y avoir suffisamment pense, Nous avons

trouve de la decider suivant la connaissance que nous avons

eue du fait, et partant ordonne que quand le dit ministere

viendra ä etre vacant, la Classe de Morges et de Nion, au

regard de ce que nous avons contribue la plus grande portion

de la pension, devra de notre part, et aussi de celle du

seigneur de Duillier, en consideration de ce qu'il a donne,

en mettre un en election, et le seigneur de Prangins un autre,
ä cause de son ancien droit, et aussi pour quelque contribution

qu'il fait pour la dite pension. Laquelle election des dits
deux choisis nous devra par apres etre envoyee, et nous en

etablirons un des deux pour ce ministere. Ce que pour
advertissement tu leur sauras insinuer, et t'avons ä ces fins

voulu escrire cette information pour la faire aussi ecrire en

son lieu. Donne ce 13 9bre 1676 ». L'annee suivante, une
autre lettre souveraine ajoutait : « Et en consideration de

l'esloignement du colloque de Nion de nostre academie de

Lausanne qui cause de la difficulte et des frais pour les

subsides necessaires, Nous avons trouve bon de loger ledit
ministre ä Nion en nostre maison qui touche le chateau afin

qu'il puisse faire le preche du soir lorsque le diacre (qui sera

commun le dimanche. pour le subside du dit colloque) sera

employ^ en Lieux qui ne lui permettefit d'etre de retour
assez töt, dont nous vous renvoyons connaissance. »

En 1735, il semble que LL. EE. avaient renonce ä leur

droit de presentation et que le seigneur de Duillier avait

perdu le sien, car, ä cette date, c'est le baron de Prangins,
seul des anciens patrons et la Classe, laquelle dans le temps
ne possedait pas de droit, qui presentent chacun un sujet.
Le candidat de la Classe pouvait 6tre un des membres de

cette derniere ou, ä defaut, un impositionnaire. Le pasteur
de Vieh, M. Bugnion, ayant demande nomination pour ce

poste, il lui fut accorde ä l'unanimite.
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La Classe ne se conformait pas toujours ä la regle etablie
et eile s'attirait ainsi les remontrances du souverain. Nous

en avons un exemple dans la lettre que voici : « L'advoyer
et Conseil, etc. Nous avons remarque avec deplaisir que
dans votre derniere nomination pour la vacance de Gingins,
en contrevenant aux reglements, vous n'avez nomme qu'un
sujet au lieu que vous auriez du en nommer deux, ce qui

pourroit occasionner des tours illicites, sur quoi nous avons
voulu vous ordonner que lorsque, dans la suite, il se presen-
tera de semblables vacances, et qu'il ne se presentera qu'un
sujet, vous en donniez avis ä l'academie de Lausanne, afin

qu'un impositionnaire puisse etre joint en nomination ä celui

que vous aurez nomme, et qu'il y en ait ainsi un qui lui soit
associe pour prevenir par la les brigues qui pourraient sur-
venir ; selon quoi vous saurez vous conduire, Dieu soit avec

vous. Donne le 20e juin 1735. »

Parmi les postes pastoraux dont la repourvue etait ä la

charge d'un patron, il faut compter celui de Biere. Pour une
raison ou pour une autre,"il convint ä LL. EE., qui avaient
le patronat de cette eglise, de s'en decharger et c'est ce

qu'elles notifient ä la Classe par la lettre que voici: « L'avoyer,
petit et grand Conseil de la ville de Berne, nos salutations

premises, Doctes et savants, nos chers et feaux. Ayant fait
un ^change avec notre eher et bien-aime conseiller Jean-

Louis Steigner, seigneur de Biere et de St-Christophle, par
lequel nous avons remis le patronat du dit Biere au dit notre
conseiller et ä ses successeurs, Nous avons trouve bon de

vous en donner avis pour en avoir connaissance. A cette fin

de ne vous point assembler, lorsque le dit ministere sera

vacant, puisqu'en vertu du dit echange, le seigneur du dit
Biere nous fera dores en avant la nomination pour cette

cure. C'est ce que vous saurez faire inscrire dans vos Rolles

classiques, comme l'exigence du fait le requiert pour servir

lieu d'instruction au terns ävenir. Donne ce 25° 9bre 1691.»



Si LL. EE. entendaient que l'Evangile füt preche dans

les villes et les campagnes de leurs terres et que la Reforme

y füt solidement Stablie, elles voulaient conserver la haute

main dans la direction des affaires religieuses. En 1684, le

chateau de Coppet appartenait au comte Frederic de Dohna,

gouverneur d'Orange, qui avait regu la bourgeoisie de Berne

et occupait une place parmi les magistrats de cette Repu-

blique. II parait que ce seigneur avait etabli un culte public
dans son chateau, ce qui froissait le pasteur de Coppet. Nous
le concluons de la note que voici :

« II a StS represents par le Sr Delisle, Pasteur ä Coppet,

que LL. EE. ayant accorde ä M. le comte de Dohna de

faire prccher dans son chateau, vu son incommodite, cepen-
dant cela se fait d'une maniere ä donner quelque espece de

scandale, comme s'il voulait dresser autel contre autel, fai-

sant publier ä Tissue du preche ordinaire qu'il y en aura un
autre au chateau, et se font ces actions par des pasteurs

Strangers et en Tabsence de celui du Lieu ». Evidemment
M. Delisle Stait un peu jaloux de la concurrence que lui
faisaient d'autres ecclSsiastiques, sans doute des Genevois.

La classe prit fait et cause pour lui et dSlSgua ä Berne un
de ses membres, M. Cailler, avec commission d'en parier ä

LL. EE. qui ne parurent pas se preter ä ce qu'on leur deman-

dait. II est vrai que M. de Dohna Stait un grand seigneur,

un bourgeois de Berne ; s'il s'Stait agi dun simple particu-
lier, il est probable qu'il n'aurait pas trouvS gain de cause

aupres du souverain.

Ill
Ce n'est pas seulement avec LL. EE. ou avec des patrons

que la Classe avait des dSmelSs ; eile en avait encore avec
TAcadSmie de Lausanne. A l'origine, cet Stablissement scien-

tifique n'Stait qu'un sSminaire destinS ä former des pasteurs.
C'Staient les Classes qui possSdaient le droit de consacrer les
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nouveaux ministres et de les admettre dans le clerge. Ce

droit passa peu ä peu a l'Academie. En 1604, il fut decide

que l'Academie consacrerait ses propres eleves et que les

Classes imposeraient les mains aux etrangers. II en resulta

des frottements entre les deux corps, surtout depuis que des

chaires de droit et de lettres eurent ete creees dans l'Academie

qui revetait ainsi un caractere un peu lai'que. En 1612,

LL. EE. deciderent que le droit de consecration appartien-
drait ä l'Academie seule, ce qui a dure jusqu'en 1839.

La decision de LL. EE. donna lieu ä une protestation des

Classes. A la date du 5 mars, la Classe de Morges arretait
« qu'on rescrivoit ä messieurs nos honores Peres et freres de

la Classe d'Orbe sur le droit de l'imposition des mains que
le Recteur de Lausanne pretend etre attache aux scholasti-

ques, pour se joindre avec eux et de prester l'espaule pour
maintenir nos libertes. »

II y a lieu de croire que la decision de LL. EE. rencontra

plus de resistance qu'elles n'y avaient songe, car la question
revient sur le tapis encore pendant une dizaine d'annees.

Le 4 janvier 1621, la Classe de Morges impose encore les

mains ä M. Isaac Tallin, de Begnins, qui avait fait ses etudes
ä Geneve, mais c'est la derniere consecration qu'elle ait eu
ä faire. En effet, nous lisons dans les proces-verbaux de la

Classe : « Lecture ayant etb faite des dernieres lettres de

LL. EE. (3e mars 1621) ä nous envoyees, a este resolu que
la defense qui nous est faite d'imposer d'ores en lä les mains

ä aucun Escolier sera communiquee ä messieurs nos tres
h. freres des autres Classes en la personne de leurs doyens.
Et que l'on demandera ä LL. EE. que l'autorite d'imposer
les mains ne nous soit ravie ». Nous connaissons dejä quel
fut le resultat de ces tentatives pour faire revoquer un acte
souverain.

L'intervention du gouvernement bernois se produisait done
dans tous les domaines de la vie ecclesiastique. A l'origine,
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les Eglises du Pays de Vaud avaient un centre commun
dans le synode, qui pouvait se reunir quand le besoin l'exi-
geait. Cetait le doyen qui le convoquait : « 12 janvier 1619.

Le synode au regard du temps et du lieu sera pris par Möns,

le doyen, lequel le signifiera aux deputes de nos tres hono-

res freres des autres Classes ». Et, ä la date du 3 fevrier, il
est dit « que les Classes alternent pour fixer le jour et le lieu
des synodes ». Mais en 1713 le dernier synode national se

tint ä Lausanne. « L'on y demanda ä LL. EE. que leurs

loix consistoriales fussent conformes ä l'Ecriture-Sainte. L'on

y connut que le droit d'excommunication est le droit divin
donne aux Pasteurs. Que l'on ne lüt pas en chaire les man-
dats de petite importance. Que LL. EE. ne protegeassent

pas les ministres scandaleux etc. »

IV

A plus d'une reprise, la question des pensions ou du trai-
tement alloue aux pasteurs appelle l'attention des Classes et

provoque de leur part des demarches aupres de LL. EE.
Peut-etre n'y avait-il rien de bien fixe dans le taux de ces

pensions ; peut-etre aussi n'etaient-elles pas toujours en

rapport avec les necessites du moment. Ce qui nous porte ä

penser que cette question presentait des difficultes particu-
lieres, c'est cet ordre souverain donne en 1684 par l'avoyer
et le Conseil « au premier commissaire Abram Dubois de

nous faire expedier une copie vidimee de toutes les pensions
de votre Classe dans un livret, pour vous le faire tenir, pour
servir de regle ä l'exaction des dites pensions ä l'egard des

vassaux et autres qui en sont charges. »

En 1702, la Classe de Morges et Nyon envoie des ddputes
ä Berne afin d'obtenir que les pensions des pasteurs soient

augmentees. La reponse de LL. EE. est interessante.
« L'advoyer et Conseil, etc. Nous avons appris avec une

particuliere joye et satisfaction, tant par la lettre que vous
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nous avez adressee, que par ce qui nous a ete rapporte
verbalementparvos deputes, votrebon zele pour le culte divin
et ä augmenter l'edification de vos Eglises, puisque c'est ce

möme que nous avons ä coeur et desirons le plus ardemment
de vous. En consideration de quoi nous vous avons bien

voullu temoigner notre benigne volonte et intention, non
seulement par quelques Reglements concernant l'exercice de

vos charges, mais aussi par l'augmentation de vos pensions,
de quoi vos dits deputes, qui aussi bien que leurs negocia-
tions ne nous ont pas ete desagreables, pourront ä l'avance

vous en donner quelque information pour votre instruction
en attendant que l'entier contenu de nos ordres et Regle-

mens vous soyent notifies par nos Baillifs ou quelque autre

personne qui en aura charge de notre part, dans cette ferme

assurance que vous prendrez soin de vous conformer ä notre
intention souveraine et de l'accomplir, invoquant la divine

majeste de vous en faire la grace, ä laquelle protection nous

vous recommandons. Donne ce 20 juillet 1702 ». La lettre

porte la signature suivante : « Fischer, comme translateur. »

Singulier melange, en verite LL. EE. ne perdaient pas de

vue le zele que les ministres devaient deployer en se conformant

strictement aux regiements qui leur etaient imposes,
aussi bien que le zele pour la maisonde Dieu. L'augmentation
du taux des pensions devait produire un double resultat.

Quelques jours plus tard, le 25 juillet, le « magnifique
seigneur Tresorier Frisching, » ecrivait ä la Classe : « Messieurs,

Je rends graces ä l'Eternel de ce qu'il lui a plu vous conduire
ensorte que vous avez pris des resolutions nouvelles plus
fortes ä le bien servir, comme cela parait non seulement dans
la lettre que vous avez bien voulu m'adresser, mais aussi

dans celle que vous avez ecrite ä LL. EE. et de ce que con-
tient le memoire que vous leur avez envoye, joint ce que
Mess, vos deputes ont expose de votre part.

« La Reponse de Messeigneurs ä la Classe, ce que Mess.
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vos deputes vous relateront et ce qui suivra aussitöt que

possible, vous fera assez connaitre que votre zele tendant ä

une reformation serieuse et salutaire, leur a ete fort agreable,

esperant que les suites y repondront, et feront voir clairement

que chaque membre de Classe s'employera ä faire son devoir

pour l'execution des bonnes intentions de LL. EE., comme
ils ont seconde les votres, le tout ä l'avancement de la gloire
de Dieu et au salut des ämes qui vous sont confiees. Entre
tant d'autres raisons qui vous doivent porter ä cela,
Messieurs, qui sont de la derniere importance, et que vous con-
noissez mieux que moi. Mess, de la Croix et Aguet qui n'ont
rien neglige ici pour bien reussir et qui se sont comportes
pendant leur sejour ensorte que LL. EE. en sont fort
contents et satisfaits, vous pourront dire de bouche de quelle

importance il est, quand ce ne seroit que pour fermer la

bouche aux malveuillans, qu'il apparoisse dans la suite que
les propositions que la Classe a faites ä LL. EE. viennent
moins d'une envie ä faire augmenter ses pensions, que d'un
desir sincere ä l'employer soigneusement ä l'oeuvre du

Seigneur notre grand Dieu, duquelj'implore et vous souhaite de

toute mon äme l'assistance toute puissante pour bien reussir

en vos bons desseins.

» Au reste, Messieurs, je vous suis bien oblige de la bonne

opinion dans laquelle vous temoignez etre ä mon egard. Je

souhaiterois de tout mon coeur d'avoir moins de faiblesses

et plus de forces et de capacites, pour pouvoir vous donner

avec des preuves de ce que du moins je ne manque pas de

bonne volonte. Dieu veuille suppleer a mes defauts et con-
duire lui-meme toutes mes actions et m'aider ä porter le far-

deau pesant dont je suis charge, me recommandant instam-

ment pour ce sujet ä vos prieres particulieres.
» Je prie aussi le Seigneur qu'il vous conserve, Messieurs,

tous en general et chacun en particulier, et tous ceux qui

vous appartiennent en sante et en toutes sortes de prosperite
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salutaire et suis avec beaucoup d'estime, votre tres humble

et tres affectionne aerviteur Samuel Frisching.»

Le seigneur tresorier dont la lettre, on le voit, renferme

l'expression des meilleurs sentiments, ne neglige pas pour-
tant de rappeler aux pasteurs de la Classe que si leurs
pensions sont augmentees, c'est ä certaines conditions qu'.ils

devront se garder de perdre de vue. II ne faudrait pas qu'on

put leur supposer des intentions de lucre. II ne faudrait pas

non plus qu'ils oubliassent que si LL. EE. donnaient, elles

entendaient aussi recevoir.

II paraitrait que les pensions des pasteurs avaient ete pas-
sablement augmentees, car, deux ans plus tard, la Classe, se

fondant sur cette augmentation «considerable», dit-elle,
decide que le prix des entrees dans le ministere sera porte
ä 150 florins. Cependant toutes les pensions n'avaient pas
ete augmentees. Trois d'entre elles se trouvaient dans ce

cas: Celles de Bursins, de Crassier et d'Arzier. Dans les autres

paroisses, l'augmentation avait porte — comme les emoluments

eux-memes — sur des produits en nature et sur de

l'argent. Le pasteur de Perroy avait re<yu de ce chef neuf

coupes de messel ä Morges, quatre coupes d'avoine et 200
florins en argent, aussi ä Morges.

A propos de cette eglise de Perroy, voici un petit fait qui
montre combien le mode de paiement de la pension due aux
pasteurs pouvait amener de conflits toujours regrettables
entre pasteurs et paroissiens. En 1738 « maitre Aguet, pasteur

ä Perroy, a represente que la commune d'Allaman ayant
repete et repetant encore aujourd'hui deux pieces de vignes
riere le dit Allaman, dont le dit pasteur a joui jusqu'ä present,
il ne s'opposoit pas ä la requisition de la dite commune, mais

qu'il esperoit que LL. EE. ne voudroient pas souffrir cette
diminution dans la pension, et qu'elles auroient la bonte de

lui donner l'equivalent au cas qu'elles accordassent ä la dite



— 119 —

commune les fins de sa demande. Sur quoi il a 6te dit que
Ton se joindroit en requete avec le dit ministre.»

La requete du pasteur de Perroy provoqua la reponse
suivante : « L'avoyer et conseil de la ville de Berne, nos
salutations premises, spectables, doctes et savans, nos chers et
feaux. Selon vos actes de Classe, la commune d'Allaman
reclame deux pieces de vigne en vertu d'une transaction du

15 avril 1627, et cela parce que le ministre de Perroy ne

conduit pas lui-meme le chant dans l'eglise, mais qu'il le fait
conduire par le Regent d'Echole. Considerant que cela n'a

jamais dte repete depuis trente ans et qu'il est juste que le

moderne pasteur en jouisse comme ses predecesseurs, outre

qu'il lui vient quelque jouissance ä cause des preches qu'il
fait au dit Allaman, de meme qua cause de quelques autres

vignes, Nous voulons qu'il reste aussi ä l'avenir jouissant des

dites deux vignes, et avons par contre ordonne ä notre Baillif
de Morges de donner la somme de cent cinquante florins ä la

commune d'Allaman pour dedommager leur regent d'Echole,

ou pour le bien des pauvres. Moyennant quoi ce different
devra etre termine. Dieu soit avec vous. Donne ce 10 sep-
tembre 1738.»

En 1633 la Classe de Morges et Nyon comptait 30 pas-

teurs ; en 1706, eile en comptait 32. Au XVIIIe siecle, les

Classes du Pays de Vaud furent reduites au nombre de

cinq.
Somme toute, si, durant une periode de pres de. trois

siecles, les pasteurs du Pays de Vaud ont eu souvent ä souffrir
de l'omnipotence du souverain bernois en matiere d'Eglise
et s'ils ont ete frequemment amenes ä deplorer l'ingerence
constante de LL. EE. dans leurs affaires privees, ils ont eu

aussi parfois ä se louer de compensations qui rendaient leur
situation moins penible. A la verite, ces compensations etaient
d'une nature plus materielle que spirituelle, mais le XVIIIe
siecle ne devait pas s'achever avant que le clerge ne füt



appele ä etablir, entre l'ancien regime et le nouveau cree par
la revolution helvetique, des comparaisons peu favorables ä

ce dernier. C'est ce que demontrent des documents officiels
tels que ceux que M. le professeur Mottaz a communiques,
dans le cours de l'annee derniere, ä la Revue historique
vaudoise. Mais tout cela appartient maintenant ä un passe
qu'on peut considerer comme bien passe et que personne ne
serait tente de ressusciter.

J. Cart.

LE PONT SAINT-ELOY
A MOUDON

«II existe peu de sites aussi pittoresques que celui de
» Moudon, au coeur du Pays vaudois,» ecrivait le savant

archeologue J. Mayor h «C'est une jolie petite ville oil les

» maisons curieuses abondent et dont certains quartiers.
» dominant la Broye, ont conserve un aspect antique cu-
» rieux

» Malheureusement, tout cela offense le goüt de quelques
» ingenieurs et aussi peut-etre de certains habitants qui ne
» paraissent pas se rendre suffisamment compte de ce qui
» fait le charme rare de leur cite. II est temps, ä leurs yeux,
» d'introduire un peu d'ordre parmi tant de desordre. On
» commence en demolissant le pont St-Eloi, rebäti vers
» I846

» Le pont St-Eloi, la raison d'etre de Moudon, en somme,
» comme le pont du Rhone fut la raison d'etre de Geneve;
» de pierres massives, va etre reconstruit en fer et dune
» seule arche au lieu de trois. Dans un tel cadre, ce sera
» maigre et sec, comme le sont toutes ces charpentes metal-
» liques, du reste, qu'elles soient pont, fleche de cathedrale,
» tour Eiffel ou chevalet telephonique.»

1 Journal de Geneve de septembre 1898.
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